
Liste Valentigney 2026 

 

« Dans cette période anxiogène où notre système tourne au ralenti suite aux incertitudes liées 

au COVID nous devons être rassembleur, unis et force de proposition. Ce que la majorité de 

Valentigney compte bien mettre en œuvre.  

L’économie n’a pas vocation à nourrir le politique qui vit à ses dépens, mais celui-ci doit être 

le garant de son activité pour qu’elle puisse s’épanouir et seul doit prévaloir l’intérêt général. 

Notre système social est basé sur le développement économique qui permet à notre pays, notre 

ville, Valentigney de voir émerger des projets ambitieux qui feront de notre cité une terre 

d’accueil pour les investisseurs porteur d’emploi et d’activité.  

Aujourd’hui la formation, qu’elle soit par la voie de l’apprentissage pour les jeunes ou de 

reconversion pour les personnes en difficulté doit être ouverte à tous, pour faciliter l’emploi. 

Le développement harmonieux de notre ville passe par cette étape cruciale pour construire 

l’avenir de nos enfants et de nos proches. Sachons être ces personnes, facilitateurs, accom-

pagnateurs et moteur de croissance. Investis et fidèles protégeons ensemble notre ville de 

demain. » 

 

 

Liste Bien Vivre à Valentigney 

 

« Notre tribune sera brève compte-tenu du fait que nous n’avons eu qu’un très court délai pour 

la rédiger, contrairement à la pratique jusqu’alors en vigueur. Nous demanderons, pour 

l’avenir, une meilleure considération des élus d’opposition qui représentent, eux aussi, une 

partie non négligeable de la population.  

Mais notre tribune sera brève pour une raison beaucoup plus fondamentale qui tient au peu 

d’informations dont nous disposons quant aux sujets traités par la Municipalité.  

Le “Valentigney Infos” d’octobre consacre une pleine page à la présentation des élus et de 

leur domaine de compétences. Louable souci pédagogique d’information sur leurs missions 

diverses, multiples et variées. Or, la lecture des comptes-rendus des réunions du bureau 

municipal qui regroupe, entre autres, le Maire, les Adjoints(es) et les Conseillers(ères) 

délégués(es) fait apparaître le peu de questions abordées (19 pour 4 réunions). Il ne s’agit que 

d’éléments très ponctuels mais nullement de pistes de travail concrètes, comme l’on pourrait 

s’y attendre en début de mandat.  

Au niveau du conseil municipal, nous nous sommes opposés à la création d’un poste de 

collaborateur de cabinet du Maire. Notre opposition a été essentiellement motivée par des 

considérations financières. La période difficile que nous traversons nécessite que l’argent 

public soit prioritairement destiné à répondre à des besoins essentiels.  

Nous continuerons à exercer notre vigilance dans un esprit constructif et restons disponibles 

pour relayer vos attentes. » 

 


